
Bulletin Municipal d’information du mois de novembre 2017 

Samedi 18 novembre à 14h 
Condorcet (1743-1794), Seigneur de Dennemont 

Conférence donnée par Maurice Martin  

Du nouveau :  

avec Crazy Hambones 

Dimanche 19 novembre  
à 17 h  Communauté Emmaüs 

Soirée BretonneSoirée BretonneSoirée Bretonne organisée par le CPAFD   
animée par le groupe « Bagad »  

Samedi 25 novembre à partir de 19h 

 



DE TOUT UN PEU….  

 

 

TAGS ET GRAFITIS : INADMISSIBLE 

Depuis la veille des élections législatives qui se sont dé-

roulées en juin 2017, des panneaux directionnels de gran-

des tailles ont été tagués par des slogans violents. Ces 

panneaux sont la propriété du Conseil Départemental, ses 

intervenants n’ont pas réussi à supprimer ces tags compte 

tenu des produits utilisés. De nouveaux panneaux direc-

tionnels vont devoir être réalisés, ce qui va être long et 

très coûteux.  

 

Dans la nuit du samedi 28 octobre au dimanche 29 octo-

bre, entre 23h et 1h, trois jeunes de Follainville ont com-

mis de nombreux méfaits et dégradations. Avec deux 

bombes, l’une bleue, l’autre rouge-rosé, ils ont tagué des 

portes de propriétés privées, des édifices publics comme 

le lavoir découvert et d’autres, de nombreuses voitures, 

plus d’une douzaine. Ils ont également avec du silicone 

obstrué la serrure de plusieurs portes de voitures ainsi 

que des portes donnant à l’école « Le Petit Prince ». 

J’ai identifié ces trois jeunes qui sont d’habitude très 

souvent présents dans nos rues, jusque très tard le soir, et 

qui étonnamment sont devenus invisibles depuis la date 

de leurs méfaits !  

J’invite fermement ces trois jeunes à se présenter en mai-

rie le plus rapidement possible avec comme dernier délai 

le lundi 20 novembre au soir, à reconnaître par écrit leurs 

méfaits, j’invite leurs parents à les inciter dans cette dé-

marche, à les accompagner. 

Sans aveux, une plainte sera déposée en gendarmerie, 

fermement appuyée.  

VOS INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIFS VONT ÊTRE CONTRÔLÉES :  
TELLE EST LA LOI 

Au regard du traitement de vos eaux usées, vous êtes en 

qualité de propriétaire classés en deux catégories : 

 

− la première qui concerne plus des 4/5e de nos habita-

tions, représente tous les propriétaires qui peuvent, 

qui doivent se collecter au réseau d’assainissement 

collectif passant devant chez eux dans la rue. Ces 

propriétaires règlent, avec leur facture d’eau, une taxe 

qui prend en charge la collecte, le traitement de leurs 

eaux usées. 

− la deuxième représente les propriétaires qui gèrent, 

traitent individuellement leurs eaux usées sur leur 

propre terrain. Globalement, ils représentent moins 

d’1/5e des propriétaires.  

• La première partie se situe dans des secteurs où 

les services de l’Etat, pour différentes raisons, qui 

sont la grande superficie des terrains, l’incapacité 

à réaliser les travaux, les contrepentes, ont refusé 

la pose de collecteurs eaux usées. Quelques exem-

ples : tout Dennemont au-dessus de la déviation, 

le chemin des Saules, quelques maisons très iso-

lées à l’écart du village. 

• Une deuxième partie très limitée concerne des 

voies prévues en assainissement collectif mais 

pour lesquelles les travaux, qui dépendent depuis 

2005 de la CAMY puis de GPS&O n’ont pas dé-

buté : rue des Taille Beurre, rue des Mousseaux 

en partie. 

Vous tous donc, qui êtes compris dans une zone d’assai-

nissement non collectif, n’avez pas à régler la taxe préci-

tée sur votre facture d’eau.  

Depuis 2009, le SPANC (Service Public d’Assainisse-

ment Non Collectif) doit s’assurer de la bonne conformité 

des installations et du bon traitement des eaux usées. Le 

service a pris du temps à se mettre en place. C’est seule-

ment maintenant que Veolia, missionnée par GPS&O, 

commence à prendre contact avec vous pour visiter vos 

différents équipements et regards nécessaires au traite-

ment de vos eaux usées et ce bien sûr, dans vos proprié-

tés. 

En conformité avec la loi, la prestation Veolia, pour le 

premier contrôle sera à la charge exclusive du proprié-

taire (occupant ou non) pour un coût de 176,49 €. 

Le pire peut être à venir : si votre installation n’est pas 

conforme (déversement en Seine, dans un puisard, vêtus-

tée des installations, etc…) vous aurez à réaliser ou faire 

réaliser les travaux et régler la facture correspondante. 

 

Vous recevrez un courrier de la part de Véolia pour 

convenir d’un rendez-vous pour lequel vous devrez être 

physiquement présent.  

Il est à noter qu’en cas de vente de votre propriété ce 

certificat de conformité est obligatoirement à fournir. 

Merci de votre compréhension. 



CAMBRIOLAGES : ATTENTION À L’USAGE DE FAUSSES QUALITÉS 

Depuis plusieurs mois sur notre canton, nous devons 

faire face à un nouveau type de cambriolages, celui dit 

du « vol à la fausse qualité ». Après avoir gagné la 

confiance des victimes, le plus souvent âgées, en se fai-

sant passer pour de faux policiers, gendarmes, employés 

de la Lyonnaise des Eaux… etc… ils repartent avec un 

butin généralement constitué de bijoux et/ou numéraire 

mais pas seulement, de tableaux, d’objets de petites tail-

les mais de grande valeur, etc. 

Notre commune n’a pas été épargnée cette année : là, le 

scénario était encore plus élaboré : il y eu d’abord le vo-

leur, puis deux faux policiers pour l’arrêter et en profiter 

pour faire le tour de la maison afin de s’assurer de ce 

qu’il y avait à dérober ! 

A Guitrancourt les mêmes faits viennent de se reproduire 

mais là un voisin réactif a détecté la tromperie immédia-

tement puisqu’aussi bien sur Guitrancourt que sur Fol-

lainville-Dennemont, nous sommes en zone d’interven-

tion gendarmerie et que jamais un policier n’aura à inter-

venir chez vous ! 

Première précaution : fermer en permanence à clé les 

portes d’entrées de votre maison. 

Deuxième précaution : n’ouvrez qu’à des gens de votre 

connaissance ou aux gendarmes en uniforme… ou à 

Monsieur le Maire ! 

Troisième précaution : en cas de doute fort, appeler 

sans hésiter le 17 de jour comme de nuit. 

Soyez vigilant certes, mais ne soyez pas stressés ! 

NOS CHANTIERS DE JEUNES : UNE REMARQUABLE EXCEPTION FRANÇAISE 

Elagage, tonte, désherbage, nettoyage des espaces pu-

blics, peinture, arrosage, vidage des poubelles mais éga-

lement la pose de bancs publics, le déplacement des mo-

biliers dans les écoles pour permettre les grands nettoya-

ges d’été, la remise en état des panneaux électoraux, la 

pose de protections anti-voiture sur la place de l’église... 

et enfin la préparation du barbecue qui clôture tradition-

nellement notre chantier de jeunes où se retrouvent enca-

drants, jeunes du chantier, services techniques, représen-

tants de l’équipe municipale, Maire en tête : la cuvée 

2017 ne fut pas moins dense que durant les 25 années 

précédentes. 

Notre ami Bernard Bauer, retraité cadre d’entreprise, 

ancien maire-adjoint, rajeuni en manageant toute l’é-

quipe, secondé par Jean-Jacques Le Foll maire-adjoint, 

Frédéric, Bryan nos techniciens. 

Qu’ils soient tous chaleureusement remerciés et souhai-

tons une bonne orientation professionnelle pour nos jeu-

nes participants qui en savent un peu plus ensuite sur les 

difficultés mais aussi l’intérêt du travail manuel, sur la 

rigueur nécessaire au monde de l’entreprise. 

DE TOUT UN PEU….  (SUITE) 



Samuel BOUREILLE 

Maire 

LE QUART D’HEURE QUI CHANGE TOUT 

Nous avons remarqué que, de plus en plus, des parents 

attendaient le matin, impatiemment l’ouverture de notre 

garderie périscolaire à 7h15 et ce, des fois, dès 7h. Il faut 

reconnaître que pour celles et ceux qui doivent se rendre 

à Paris ou en lointaine banlieue parisienne pour leur tra-

vail, les temps de trajet sont longs, aléatoires, les horaires 

des trains, des cars changent et pas toujours dans le bon 

sens.  

Voilà pourquoi votre conseil municipal a décidé d’ouvrir 

notre garderie dès 7h le matin tout en maintenant une 

fermeture tardive le soir à 19h. Avec cette nouvelle am-

plitude d’ouverture, nous sommes nettement dans le pe-

loton de tête des communes en terme de services propo-

sés, mais avec l’accord de nos dévouées assistantes ma-

ternelles, Danielle en tête, nous tenions à nous adapter à 

vos difficultés. 

Et puis, bien sûr, nos intervenantes aideront les enfants 

malheureusement bousculés trop tôt, à se réveiller douce-

ment, tranquillement, dans la quiétude de notre nouvelle 

belle garderie périscolaire avec une pensée d’encourage-

ment pour vous toutes et tous, parents, qui devez courir 

en permanence pour conjuguer travail, transport, éduca-

tion des enfants, entretien de la maison, etc… etc... 

CONDORCET NOTRE PLUS ILLUSTRE CITOYEN… VENEZ LE DÉCOUVRIR ! 

Un homme remarquable a vécu dans ce qui n’était alors 

que le lieu dit de Dennemont, durant une période intense 

de notre histoire (1787 à 1793). Mais il fut totalement 

méconnu de nos villageois, jusqu’en 1989, date à la-

quelle, j’apposais, dans le cadre de l’activité  des cercles 

Condorcet, une plaque au sein du site de l’ancien centre 

hospitalier, en hommage à Marie Jean Antoine Nicolas 

de Carital, marquis de Condorcet. J’ai, à cette occasion, 

une pensée pour René Bourgeois, notre ancien directeur 

d’école de Follainville, qui fut seul longtemps à se battre 

pour réhabiliter sa mémoire. 

Maurice Martin, notre passionnant conférencier que nous 

avons déjà eu l’occasion d’apprécier dans d’autres occa-

sions, viendra vous expliquer le rôle de ce brillant, mais 

discret, représentant du siècle des lumières dans bien des 

domaines durant la révolution française en particulier. 

Ne passez pas à côté de cette rencontre passionnante où 

vous pourrez revoir ou découvrir le château dit de 

Condorcet qui connut deux époques et converser... autour 

du pot de l’amitié bien sûr ! 

 

DE TOUT UN PEU…. (SUITE) 



Infos communales    

�  COORDONNÉES, JOURS ET HEURES  
D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Mairie - 2, place de la Mairie - 78520 Follainville-
Dennemont - Tél. 01.34.77.25.02 
E-mail : mairie@follainville-dennemont.fr 
Site : www.Follainville-Dennemont.fr 
Lundi, mercredi, vendredi : de 9h à 11h30 et de 14h à 18h 
Samedi matin : de 9h à 11h30.  
Fermée le mardi et le jeudi. 
 
 
 

�  FERMETURE DE LA MAIRIE  
Pendant les vacances de Noël, la mairie sera fermée le 
samedi 23 et samedi 30 décembre 2017 (pas d’élections 
en 2018). 
 
ATTENTION : Vous avez donc jusqu’au vendredi 29 dé-
cembre 2017 pour vous inscrire sur les listes électorales. 
 
 
 

�  BALAYAGE DE NOS RUES  
Le prochain jour de balayage de nos rues s’effectuera le 
mercredi 29 novembre 2017, pensez à déplacer vos véhi-
cules pour faciliter le passage de la balayeuse. 
 
 
 

�  RAMASSAGE DES DÉCHETS VÉGÉTAUX 
Attention la collecte des déchets végétaux s’arrête le 
vendredi 24 novembre 2017. 
 
 
 

�  COUPE DE BOIS 
La coupe de bois n’aura pas lieu cet automne, elle est 

reportée au mois de mars 2018. 
 

 

�  SALLE POLYVALENTE DE DENNEMONT :  
ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS, REMISE 
DES MÉDAILLES DU TRAVAIL, DISTRIBUTION DES 
COLIS DE NOËL, SPECTACLE 

 

Vendredi 15 décembre à 20 heures, accueil des nou-

veaux habitants et remise des médailles du travail.  
 

Samedi 16 décembre de 15h00 à 17h00 

Spectacle « salut les idoles » avec la troupe du Pétillon 

suivi d’un goûter et à 17h distribution des colis de Noël 

pour nos séniors âgés de 68 ans et plus. 
 

Dimanche 17 décembre à 15h00 

L’équipe municipale a donné rendez-vous au Père Noël 

pour les enfants de Follainville-Dennemont âgés de 3 à 

10 ans pour un spectacle de clown, magicien, jongleur 

« Le Bouffon ». 
 
 
 

�  ASSISTANTES SOCIALES 
Vous pouvez contacter le secrétariat de Mesdames  
Hidrio et Guilbaud au 01.34.77.87.00, Secteur d’Action 
Sociale de Limay 8-10 avenue de la Paix à Limay. 

�  LES ÉTRENNES : UNE BELLE TRADITION… MAIS 
SOYONS VIGILANTS ! 

Nous sommes nombreux à penser, lors de chaque fin 

d’année, à nos factrices, nos pompiers, nos éboueurs, 

Rédouane, Mickaël et Gilles. Elles, ils le méritent tous : 

nos éboueurs font plus que leur travail de ramassage et 

souvent nettoient, ramassent les déchets hors poubelles, 

quant à nos deux préposées au courrier, je profite de l’oc-

casion pour remercier Angélique et Gigi dont les sourires 

et la gentillesse illuminent les rues de nos deux villages. 

Mais attention aux tricheurs, en particulier du côté des 

éboueurs. Régulièrement de faux éboueurs font la tour-

née bien avant les nôtres que vous connaissez bien et qui 

peuvent de toute façon vous présenter leur carte en bonne 

et due forme.  

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes celles et à tous ceux 

qui, quotidiennement, apportent un service appréciable à 

chacun de nos foyers. 
 
 
 

�  NOUS ALLONS COUPER L’EAU DANS LES  
CIMETIÈRES  

L’hiver arrive, la Toussaint est passée, la pluie tombe. Le 

froid, le gel vont arriver : plutôt que de payer des factures 

de réparation au plombier, nous anticipons. Cela s’ap-

pelle de la bonne gestion ! 
 
 

 

�  PAUL MASSON, UN PAYSAN DE FOLLAINVILLE 
DANS LA GRANDE GUERRE  

Le conseil municipal et moi-même avons eu le plaisir de 

vous offrir ce livre en 2016 à l’occasion des commémo-

rations du centenaire de 14/18. 

C’est notre deuxième édition, après la monographie de 

notre commune que nous vous avions offert en l’an 2000. 

C’est en fait le deuxième livre publié par Follainville-

Dennemont depuis sa création en 1793. 

Amoureux des livres, j’en suis fier ! 

Mais faut-il encore qu’il vous intéresse ! 

Ce livre a un coût, 10 euros. Nous l’offrons à ceux qui 

souhaitent vraiment le posséder. 

Vous pouvez encore venir le chercher en mairie. 
 
 

 

�  INSTRUCTION OBLIGATOIRE POUR LES ENFANTS 
ÂGÉS ENTRE 6 ET 16 ANS  

Nous vous rappelons que conformément à l’article  

L 131-5 du Code de l’Education, les personnes responsa-

bles d’un enfant soumis à l’obligation scolaire (enfant 

âgé entre 6 et 16 ans) doivent le faire inscrire dans un 

établissement d’enseignement public ou privé ou bien 

déclarer au maire et à l’autorité de l’Etat compétente en 

matière d’éducation qu’elles souhaitent lui faire bénéfi-

cier de l’instruction dans la famille. 

Nous vous remercions de vous faire connaître auprès du 

secrétariat de la mairie si vous êtes concerné. 



Infos pratiques    

�  COLLECTE DE SANG 
La prochaine collecte de sang aura lieu à Limay, salle 
du Bois aux Moines, rue des Rosiers le vendredi  
17 novembre 2017 de 13h à 18h . 

 

 

 

 �  ENTRETIEN DES CONDUITS DE FUMÉE :  
PENSEZ-Y ! 

Avec l’arrivée du froid, il nous semble bon de vous 
rappeler que tout occupant d’immeuble ou d’apparte-
ment doit s’assurer du bon état des conduits de fumée 
et qu’un ramonage doit être assuré au moins une fois 
par an au début de chaque période de chauffe. 

 

 

 

�  INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE 
Le monoxyde de carbone est la première cause de mor-

talité accidentelle par gaz toxique en France. Il ne sent 

rien et ne se voit pas. Il est donc nécessaire de poursui-

vre la mobilisation de tous les acteurs face à ce vérita-

ble problème de santé publique. 
 

Effectuer les préventions suivantes :  

− Faire vérifier vos installations de chauffage et de 

production d’eau chaude par un professionnel, 

− Faire ramoner mécaniquement vos conduits d’éva-

cuation des produits de combustion, 

− Aérer votre logement (au moins 10 mn par jour) 

même en hiver et ne jamais boucher les entrées 

d’air, 

− Respecter les consignes d’utilisation des appareils 

(notamment l’utilisation des chauffages d’appoint 

de manière discontinue, l’utilisation en extérieur des 

braseros et des groupes électrogènes). 

 

 

 

�  LA GENDARMERIE NATIONALE NOUS  
INFORME : PRÉVENTION DES SENIORS,  
LES 5 RÈGLES D’OR 

1. Je n’ouvre pas ma porte à un(e) inconnu(e) et j’uti-
lise un entrebâilleur ou un viseur optique 

2. Je ne me fie pas aux brassards ou aux effets portés 
même si la personne est en uniforme 

3. Je ne divulgue en aucun cas l’endroit où je garde 
mes bijoux et mon argent liquide 

4. Je me méfie des démarcheurs trop entreprenants 
5. Au moindre doute, un seul numéro pour alerter la 

gendarmerie : 17 
 

 

 

�  SIMPLICATION DES DEMANDES/RENOUVEL-
LEMENT DES CARTES NATIONALES D’IDENTITÉS 

Les modalités de délivrance des cartes nationales  

d’identités se sont simplifiées dans le département des 

Yvelines : 

− Je fais ma pré-demande en ligne via un ordinateur, 

une tablette ou un stmartphone 

− Je note le numéro de pré-demande qui m’est  

attribué 

− Je prends rendez-vous dans l’une des 34 mairies des 

Yvelines mises à disposition 

− Je rassemble les pièces justificatives 

− Je me présente au guichet de la mairie pour y dépo-

ser mon dossier et procéder à la prise d’empreintes 

digitales 

− Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai 

déposé ma demande 

Votre mairie non équipée d’une station biométrique 

pourra vous proposer de vous accompagner dans la 

démarche de votre pré-demande en ligne. 

Retrouvez toutes les informations sur le site internet le 

de mairie : « www.follainville-dennemont.fr »,  

rubrique « vie pratique » puis « démarches administra-

tives ». 

 

 

 

 

�  OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE ET  
DE LA CARTE GRISE À PORTÉE DE CLIC ! 

 

Permis de conduire : 

− Je fais mes démarches en ligne sur  

 https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 

− Je gagne du temps 

− Je ne me rends plus en Préfecture 
 

Carte grise : 

− Je fais mes démarches en ligne sur 

 https://immatriculation.ants.gouv.fr 

− Je gagne du temps 

− Je n’ai plus à me déplacer 

Pour toute information : www.demarches.interieur.gouv.fr 

 

 

 

 

�  CONCLUSION D’UN PACTE CIVIL DE  
SOLIDARITÉ EN MAIRIE DEPUIS LE  
1er NOVEMBRE 2017 

 

La Préfecture nous communique : 
Où et comment effectuer la demande 

− Mairie de résidence (domicile) des partenaires 

− Une résidence commune des partenaires est obliga-

toire à la conclusion du PACS 

− Prise du dossier en guichet, par courrier (démarche 

en ligne en cours) 
 

Qui peut effectuer la demande d’enregistrement du 

PACS 

− Les partenaires ensembles 

− Majeur, français ou étranger, capable, célibataire, 

veuf ou divorcé, non pacsé, pas de liens familiaux 

directs 
 

Les pièces à fournir 

− Pièce d’identité en cours de validité 

− Extrait d’acte de naissance avec filiation + mentions 

de moins de 3 mois 



����  Concert de la Sainte Cécile à Mantes-la-Ville, salle 
Jacques Brel, dimanche 26 novembre 2017 à 15h30 

Lulendo Mvulu, chanteur, virtuose du piano à 
pouce (la sanza) et de la kora (harpe-luth mandin-
gue) viendra vous faire entendre ces instruments 
traditionnels du continent africain. Sous la ba-
guette de Jean-Luc Fillon, l’EOM rejoint par des 
élèves du Conservatoire de Mantes et d’autres 
musiciens de la région, l’accompagnera dans un 
répertoire spécifiquement écrit pour l’occasion, 
pour vous faire vibrer au son des mélodies et des 
rythmes de l’Afrique profonde. Un « African  
Market » plein de couleurs, de parfums et d’au-
thenticité, destiné à tous, petits et grands. 
 
Participation :  
− 5 euros (billet pris le 26 novembre à la caisse) 
− 6 euros (si réservé en ligne par Blues s/ Seine) 
− gratuit pour les moins de 6 ans 
 
Renseignements et réservations : 01 30 92 35 38 
ou billetterie@blues-sur-seine.com 

����  Festival Blues sur Seine - 19e édition - Du 10 au  
26 novembre 2017 

Durant 16 jours, le mois de novembre se place 
sous le signe d’une déferlante de blues sous tou-
tes ses formes. Découvrez les multiples proposi-
tions de la 19e édition du Festival Blues sur Seine. 
Le festival Blues sur Seine organise un spectacle 
avec « Crazy Hambones » (USA-GB-All), blues, le 
dimanche 19 novembre 2017 à 17 heures à la 
Communauté Emmaüs à Dennemont pendant 
lequel vous pourrez apprécier la présentation des 
ateliers musicaux des écoles Ferdinand Buisson 
et Le Petit Prince. 
Tarif : 8 € - Tarif réduit : 6 € 
Pour tous renseignements : 01.30.92.35.38 ou le 
programme complet sur www.blues-sur-seine.com 
 
 

Pour sortir    

�  CAF / CHÉQUIER LOISIRS 2017 
Le chéquier loisirs Caf est un « coup de pouce finan-
cier » qui permet à vos enfants de pratiquer des loisirs 
et de découvrir des activités sportives et culturelles. 
Véritable titre de paiement, il se présente sous la forme 
de chèques d’une valeur nominale de 6 € (l’attribution 
du chéquier tient compte du quotient familial de la  
famille). 
Pour tous renseignements : caf.fr 
 
 
 

�  L’AFPA ORGANISE UNE JOURNÉE PORTE  
OUVERTE 

Le jeudi 23 novembre 2017 à Magnanville, rue des 
Graviers de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Plus d’infos sur : www.plusieursviesprof.fr 

�  GPS&O NOUS INFORME : 
Un guide de la formation est aujourd’hui en ligne et 
accessible par tous à l’adresse suivante : 
www.seformer.gpseo.fr 
Il est destiné à la fois aux collégiens, aux lycéens, aux 
étudiants à la recherche d’une formation initiale, aux 
adultes à la recherche d’une formation continue ou en 
reconversion, ainsi qu’aux acteurs locaux de l’éduca-
tion, de l’enseignement, de la formation et de l’emploi. 
La concertation se poursuit… de nouveaux rendez-vous 
de concertation sont organisés en octobre et en novem-
bre, sur l'ensemble du territoire. 
Pour vous inscrire aux ateliers, vous informer et partici-
per, rendez-vous sur le site internet :  
construireensemble.gpseo.fr 

Infos venues d’ailleurs    

− Cas des personnes de nationalité étrangère : 

• extrait d’acte de naissance avec filiation + men-

tions de moins de 6 mois délivré à Nantes au 

Ministère des Affaires Etrangères 

• certificat de coutume 

• certificat de non PACS 

− Les conventions de Pacs 

− Le formulaire CERFA et la déclaration de Pacs 
 

Le dépôt des pièces et des conventions de PACS 

− Comme la mariage, les futurs partenaires doivent se 

présenter personnellement et ensemble à la mairie 

− Vérification des pièces 

L’enregistrement 

− Saisie des données 

− L’Officier de l’Etat Civil visera l’acte 

− Les conventions sont remises aux partenaires sur 

rendez-vous 
 

A l’issue de l’enregistrement du PACS, il n’y a pas de 

cérémonie en mairie 

Infos pratiques (suite)    



LES ACTIVITÉS AUX « MONTS DE DIANE » (ouvertes à 
tous les habitants de Follainville-Dennemont) 
 

Planning novembre 2017 : 

− Du lundi au jeudi : coloriage zen, jeux de société, 
atelier tricotin à partir de 14h00 (sauf le 27) 

− Le 3, atelier connecté « Dennemont-Ajaccio » à 14h 
− Les 10, atelier mise en beauté des mains à 14h  
− Le 17, atelier connecté « Dennemont-Ajaccio » à 14h 
− Le 24, découverte aromathérapie à 14h 
− Le 27, scrabble à partir de 14h 
 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET ASSEMBLÉE  
GÉNÉRALE DU G.A.R. 
Le conseil d’administration du GAR aura lieu le lundi  
20 novembre à 18 heures et l’assemblée générale aura 
lieu le 1er décembre à 19h30 à la Maison Pour Tous. 
 

 
LA PROCHAINE ANIMATION DU CPAFD : 
Samedi 25 novembre 2017, à partir de 19 heures, soirée 
Bretonne (repas breton) à la salle polyvalente de Denne-
mont (voir réservation dans ce « tambour battant) ». 
 

 
LES RENDEZ-VOUS DE LA GÉNÉALOGIE 
- Jeudi 23 novembre 2017 
- Jeudi 14 décembre 2017 
Rendez-vous à Dennemont, à côté de l’école, 131 rue 
Jean Jaurès à 18 heures avec Sylviane Breton. 
Pour tous renseignements : 06 82 32 52 74 
 

 
L’ASSOCIATION « ENERGIE ET SENS » NOUS INFORME : 
« L'association "Energie et Sens" vous propose, tout 
au long de l'année, des conférences et ateliers en lien 
avec le bien-être et le développement personnel. Ob-
jectif ? Permettre à chacun d'entre vous de découvrir, 
expérimenter, échangerI sur des méthodes, appro-
ches et outils issus des médecines traditionnelles et 
thérapies alternatives. 
L'adhésion est de 10 € par an. Elle vous donne ac-
cès gratuitement à toutes les conférences et vous per-
met, si cela vous intéresse, de participer aux ateliers 
de votre choix moyennant une participation aux frais 
(collations, matériel, intervenants...). 
Pour ceux qui souhaitent découvrir nos activités avant 
de nous rejoindre, vous avez la possibilité d'assister à 
l'une de nos conférences sans aucune réserva-
tion. (« Droit d'assister » : 5 € déductible de votre fu-
ture adhésion). 
 

Prochaines conférences de 19h à 20h30 à la Maison 
Pour Tous de Follainville :  
- 24/11/2017 : « Messages de nos rêves » 
- 19/01/2018 : « L'Âme : croyance ou réalité » 
 

Prochain atelier de 9h30 à 12h30 à la Maison des  
Services Publics de Dennemont (uniquement pour les 
adhérents) : 
-  3/12/2017 : « cohérence cardiaque » (2e atelier) 
- 17/12/2017 : « L'énergie des couleurs et des formes » 
A la demande des membres, un 2e atelier de 
« cohérence cardiaque » aura également lieu avant la 
fin de l'année (date à venir). 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez contacter Cécile 
(animatrice et thérapeute) au 07 87 69 40 73 » 
 

 
L’ASSOCIATION SAINT MARTIN VOUS INFORME : 
« Une messe a lieu tous les mardis à la Chapelle de 
Dennemont à 18h30 et le 1er dimanche de chaque 
mois à l’église de Follainville à 10h30. » 
 
 

 
LA COMMUNAUTÉ EMMAÜS NOUS COMMUNIQUE : 
Vente « Déco de Noël / Jouets » : 

− Samedi 2 décembre 2017 de 9h à 12h et de 14h à 
17h30 

− Dimanche 3 décembre 2017 de 14h à 17h30  
Ouverture de l’espace « tableaux » 
 

Sans oublier notre boutique située 40 rue Porte aux 
Saints à Mantes-la-Jolie. 
Elle est ouverte le mercredi et le vendredi de 14h à 
19h. 
 

 
COURSE AU PROFIT DU TÉLÉTHON 
Vendredi 8 décembre 2017, de 14h à 15h45, organisa-
tion d’une course longue par les écoles sur le stade 
Condorcet à Dennemont, au profit du Téléthon. 
Les élèves, de la moyenne section au CM2, des 3 éco-
les du village courront pour le Téléthon. 
Une récolte de dons, ainsi que de piles usagées sera 
faite sur place. 
Venez nombreux les encourager ! 
 

 
L’ASSOCIATION DE CHASSE ACCFT ORGANISE DES 
BATTUES AUX GRANDS GIBIERS  
− Dimanche 10 décembre 2017 
− Samedi 6 janvier 2018 
− Dimanche 21 janvier 2018 
D’autres battues devront peut-être être programmées. 
 

 
LE CLUB DE L’AMITIÉ NOUS COMMUNIQUE :  
« Toute l’équipe du club vous invite à venir la rejoindre 
à la Maison Pour tous les 2e mardis de chaque mois à 
partir de 14h pour passer ensemble un après-midi  
amical (jeux de société, goûter, échanges, etc,)  
 
Le dimanche 3 décembre 2017, à 15 heures, specta-
cle au Cadran à Evreux sur l’Amérique Latine. L’heure 
de départ vous sera communiquée plus tard. 
 
Le mardi 12 décembre 2017, journée du club, nous 
remettrons une petite douceur chocolatée à chacun et 
en plus notre calendrier annuel. 
 
Les nouvelles vignettes 2018 seront en vente ce 
même jour à tous au prix de 15 € pour les adhérents 
de Follainville-Dennemont et 20 € pour les adhérents 
extra-muros. 
 
L’assemblée générale du club aura lieu le mardi  
9 janvier 2018 à 14 heures avec la galette des Rois à 
la Maison Pour Tous à Follainville. 

Infos associations    



Marche-Promenade du club de l’amitié 
Rendez-vous tous les mardis matin à 9h00 et les ven-
dredis après-midi à 14h place du 8 mai à Dennemont 
avec Robert Peneau. » 
 

 
L’ASSOCIATION LES JARDINS PARTAGÉS NOUS  
COMMUNIQUE : 
« L’association « Les jardins partagés des coteaux de  
Follainville-Dennemont » propose une vente de jacin-
thes le samedi 16 décembre 2017 à 11h30 devant les 
écoles du village (1,50 € le bulbe).  
Créée en 2014, l’association « Les jardins partagés 
des coteaux de Follainville-Dennemont » est ouverte à 
toutes les familles du village. Elle donne l’occasion à 
tous de se retrouver dans une ambiance conviviale 
pour échanger les savoirs et les savoir-faire, tester de 
nouvelles techniques de culture dans le respect de la 
nature et de la biodiversité, mais aussi déguster les 
fruits et légumes cultivés toute l’année ! De nombreux 
projets ont déjà été réalisés (installation d’une serre, 
création d’une mare et d’une spirale à aromatiques, 
activités avec les enfants des écoles,), d’autres sont 
en réflexion (installation de ruches, mise en place de 
jardinières accessibles à tous dans le village, construc-
tion d’un poulailler,).  
Pour plus d’infos : 06 03 80 70 77 ou jardinsparta-
gesfd@gmail.com 
 

« Les Jardins partagés » tiendront leur assemblée géné-
rale le dimanche 7 janvier 2018 à 10h (lieu à définir). » 
 

 
L’ASSOCIATION GS SPORTS ET LOISIRS NOUS  
COMMUNIQUE : 
− Zumba, lundi de 19h à 20h ou de 20h à 21h, salle 

d’évolution 
− Baby’s sports, mercredi matin de 10h à 11h, salle 

polyvalente 
− Multisport de 11h à 12h 
− Circuit Full baby, vendredi soir de 19h30 à 20h30 
 

 
LE JUDO CLUB NOUS COMMUNIQUE : 
Self défense féminine à Dennemont 
« Le club de judo-jujitsu de Follainville-Dennemont 
ouvre une section  SELF DEFENSE exclusivement 
FEMININE à partir de janvier 2018. 
Les cours auront lieu à la maison des services publics 
à Dennemont tous les samedis de 13h à 14h. 
Cette activité ouverte à toutes à partir de 16 ans ne 
nécessite aucune condition physique particulière. 
Les cours sont donnés par un professeur ceinture 
noire de Ju jitsu, diplomé d’état. 
Pour tout renseignement , vous pouvez contacter 
Diane au 06.70.71.35.30 » 

Infos associations (suite)    

 

un concitoyen ! 



OFFRES / DEMANDES D’EMPLOIS 

Nathan, 17 ans, Dennemont, je suis guitariste 

(électrique), je joue différents styles : rock, blues, métal, 

grunge… 

J’aimerai intégrer ou former un groupe avec des jeunes 

(17 à 25 ans). 

Si vous êtes motivé, contactez-moi au 06 43 52 12 06 

 
 

� � � � 

 

Recherche, pour covoiturage occasionnel, étudiant : 

− qui fait le parcours vers 8h de Dennemont (rue Jean 

Jaurès) en direction de Mantes (Agora Lycée St Exu-

péry) 

− qui fait le parcours vers 17h30 de Mantes (Agora 

Lycée St Exupéry) en direction de Dennemont (rue 

Jean Jaurès) 

Merci de contacter par SMS le 06 37 33 51 95 pour faire 

connaître vos possibilités. 

 
 

Lycéenne de 18 ans, sérieuse et responsable, recherche 

baby-sitting le soir, en semaine ou week-end ou quelques 

heures de travail d’appoint le samedi après-midi (aide à 

la personne, promenade chien, petit travail de bureau, 

vente…). 

Faire proposition par SMS ou prendre contact après 17h 

au 06 37 33 51 95 

 
 

� � � � 
 

 

 

Jeune retraité sérieux cherche petits travaux d’entretien, 

jardinage, peinture, papier peint et autres travaux divers. 

Me contacter au 06 58 37 19 70 

 
 

� � � � 
 

 

 

Personne sérieuse recherche quelques heures de repas-

sage sur Follainville-Dennemont ou Limay.   

Tél. : 06 46 21 00 83 

*Note : Nous rappelons que tous les annonceurs doivent s’engager à respecter le Code du Travail 

La commune de Follainville-Dennemont dégage toute responsabilité si tel n’était pas le cas 

Le coin des annonces    

ANNONCES DIVERSES 

A vendre, beau terrain à bâtir à Follainville, en lisière de 

forêt, 2.000 m², viabilisé et cadastré. 

Prix : 125 000 euros  -  Tél.  06 10 03 60 81 
 

� � � � 

 

A vendre, terrain à bâtir de 600 m² à Dennemont, lieu-dit 

« Les Arpents » au prix de 100.000 euros 

Tél : 06 19 37 68 81 
 

� � � � 

 

A vendre LAGUNA 2 Phase 2, 2.L DCI, 150 CV  

Carminat (GPS), parfait état + 2 pneus neufs. 

Prix : 2.500 €  -  Tél. 06 87 22 72 44 
 

� � � � 

 

A Dennemont, à 400 mètres du centre village, maison 

entièrement rénovée de 180 m² avec sous-sol total amé-

nagé (espace buanderie, cave à vin et espace établi). 

Double garage avec 2 portes motorisées et portail  

motorisé. 

 

Au rez-de-chaussée, très grand espace à vivre de 80 m² : 

cuisine ouverte avec grand îlot central et espace repas  

+ grand salon, 2 chambres dont une suite parentale avec 

salle de bains (baignoire et douche italienne), toilettes 

séparées. 

Au 1er étage, 3 grandes chambres, une salle de douche, 

toilettes séparées. 

Chauffage : poêle à granulés et électrique.  

Le tout sur un terrain de 1350 m² avec une terrasse de  

60 m² et une cuisine d’été et un coin potager. 

Prix : 350 000 € 

Contacter Mr et Mme MURER au 06 84 22 75 93 
 
 

� � � � 

 

 

Particulier vend camping-car RAPIDO 640F, Fiat 130cv, 

mars 2014, longueur 6,49 m, largeur 2,35 m, hauteur 

2,76 m. 

Lit arrière longitudinal, lit dînette avant, excellent état, 

équipement complet, test étanchéité OK, révision, non 

fumeur, hivernage en garage fermé, 44.400 km. 

Tél. : 06 18 97 88 37 



Planning des manifestations    

�    SAMEDI 18 NOVEMBRE 2017 - 14h - Salle polyvalente Dennemont  
Conférence par Maurice Martin sur Condorcet (1743-1794) Seigneur de Dennemont, figure marquante de la 

révolution 

 
�    DIMANCHE 19 NOVEMBRE 2017 – 17h – Communauté Emmaüs 
Spectacle dans le cadre du Festival « Blues sur Seine » avec Crazy Hambones et présentation des ateliers 

musicaux des écoles Ferdinand Buisson et Le Petit Prince  

Prix : 8 €  -  Tarif réduit 6 € 

 
�    LUNDI 20 NOVEMBRE 2017 – 18h – Maison Pour Tous 
Conseil d’administration du GAR 

 
�    VENDREDI 24 NOVEMBRE 2017 – 19h-20h30 – Maison Pour Tous  
Conférence « messages de nos rêves » organisée par l’association « Energie et Sens » 

 
�    SAMEDI 25 NOVEMBRE 2017 - A partir de 19h - Salle polyvalente Dennemont  
Soirée Bretonne, avec repas, organisée par le CPAFD et animée par le groupe musical breton « Bagad »  

 
�    DIMANCHE 26 NOVEMBRE 2017 – 15h30 – Salle Jacques Brel – Mantes-la-Ville 
Concert de la Sainte Cécile par l’Ensemble Orchestral de Mantes-la-Ville sous la direction de  

Jean-Luc Fillon sur le thème « African Market » avec Lulendo Mvulu 

 
�    VENDREDI 1er DÉCEMBRE 2017 – 19h30 – Maison Pour Tous 
Assemblée générale du GAR 

 
�    VENDREDI 8 DÉCEMBRE 2017 – 14h-15h45 – TELETHON – Stade Condorcet à Dennemont 
Longue course, par les élèves de la moyenne section au CM2, récolte de dons et récupération de piles  

usagées 

 
�    VENDREDI 15 DÉCEMBRE 2017 – 20 heures – Salle polyvalente 
Accueil des nouveaux habitants et remise des médailles du travail 

 



Planning des manifestations    

�    SAMEDI 16 DÉCEMBRE 2017 – 11h30 (sortie des 3 écoles) – Follainville et Dennemont 
Vente de jacinthes organisée par l’association « les jardins partagés » 

 
�    SAMEDI 16 DÉCEMBRE 2017 – 15h00 à 17h00 – Spectacle, goûter et colis pour nos séniors – 

Salle polyvalente de Dennemont  
Spectacle « salut les idoles » suivi d’un goûter et distribution des colis de Noël  

 
�    DIMANCHE 17 DÉCEMBRE 2017 – 9h30-12h30 – Maison des Services Publics  
Atelier « l’énergie des couleurs et des formes » organisé par l’association « Energie et Sens » 

 
�    DIMANCHE 17 DÉCEMBRE 2017 – 15h00 – Salle polyvalente – Spectacle de Noël pour les  

enfants, suivi d’un goûter 
L’équipe municipale a donné rendez-vous au Père Noël pour les enfants de Follainville-Dennemont âgés de 

3 à 10 ans pour un spectacle de clown, magicien et jongleur « Le bouffon » 

 
�    DIMANCHE 7 JANVIER 2018 – 10 heures   
Assemblée générale de l’association « Les jardins partagés » 

 
�    MARDI 9 JANVIER 2018 – 14 heures – Maison Pour Tous  
Assemblée générale du Club de l’Amitié 

 
�    MARDI 16 JANVIER 2018 – 20h30 – Maison Pour Tous 
Assemblée générale du CPAFD (Comité pour l’Animation de Follainville-Dennemont) 

 
�    VENDREDI 19 JANVIER 2018 – 19h-20h30 – Maison Pour Tous  
Conférence « l’âme : croyance ou réalité » organisée par l’association « Energie et Sens » 

 
�    SAMEDI 20 JANVIER 2018 – 17 heures – Maison Pour Tous  
Assemblée générale de l’association « Avifold » 






